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Nom de 
l’hippodrome      

Dresden Raceway  

Date     Dimanche 23 juillet 2023 Heure de départ 13 h 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 28 oC) 

Vent : 22 km/h Ouest 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses de 
qualification  

     0 Nombre total 
d’inscriptions  

86 

Total des paris 
mutuels 

$50,018 

Vétérinai
re à 
contacter     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Gary Patterson  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

 

2 juillet 2023 – Course 9 

Le conducteur, Andy Moore, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle de la 

CAJO 22.23.03 (b) (a fait une action de poignet au-delà de ce qui est acceptable 

dans le dernier droit).  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200 et une suspension de 

conduite de 3 jours, à être purgée les 13, 14 et 15 août 2023.  

Décision #2273860 

 

Le 15 juillet 2023, au Hiawatha Horse Park, Chris Johnston a été trouvé 

coupable d’avoir enfreint la règle 22.23.01 (c), pour avoir fait une action 
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agressive caractérisée par une attitude inhumaine, sévère ou brutale, en 

conduisant le cheval, “Chocolatemilktoast”, dans la Course 7.  

M. Johnston s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300 et une 

suspension de conduite de 10 jours, à être purgée du 8 au 17 août, 

inclusivement.  

Directive en matière de politique No. 1-2020  

Décision #2273911 

 

Le 15 juillet 2023, au Hiawatha Horse Park, Chris Johnston a été trouvé 

coupable d’avoir enfreint la règle 22.24 de la CAJO.  

M. Johnston a effectué un ou plusieurs changements d’équipement non 

autorisés sur le cheval, “Chocolatemilktoast”, dans la Course 7.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200.  

Décision #2273931 

 

 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – “Ranger Bob” a terminé la course distancé et doit se qualifier. 

L’entraîneur, S. McQueen, en a été averti. 

 

Course  6 – “Workingclassman” a terminé la course distancé et devra se 

qualifier.  

Le vétérinaire de la piste a examiné le cheval et n’a trouvé aucun problème. 

 

Course   7 – Enquête dans le dernier droit. Le #4, “Crazly”, (Wray), a dévié vers 

l’extérieur poussant le #3, “Sassenach”, (Hamlin), à changer de piste.  

Le #4, arrivé en 3e position, a été placé en 5e position.  

Hamlin déclare avoir dû faire une sortie pour éviter le contact.  

Wray déclare avoir dû sortir pour dépasser le #8, “TJ Spitfire”.  

Les juges feront le suivi avec Wray. 
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Course  8 – Examen du bris d’allure survenu au départ du #6, “Rose Ricky”. 

Aucune infraction signalée. 

 

Course   9 – Examen du bris d’allure survenu avant le poteau de ½ mille au #3, 

“Carla Cam”.  

Des obstructions ont été attribuées aux #4, “Mo Better”, et #6, “Unique Era”. 

Aucun placement n’est requis. 

 

Course 10 – Enquête au départ.  

Le #1, “Dustylane Thunder”, (Doyle), s’est échappé et a provoqué une 

obstruction au #8, “Danagus N Donald”, (MacLellan).  

Le #1, arrivé en 4e position, a été placé en 7e position.  

Un remboursement totalisant $ 887 a été opéré pour le #8.  

 

 


